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Informations générales 

Les animaux et leurs produits pourront être vendus en AB à l’issue d’une période 
de conversion, pendant laquelle il faut respecter la réglementation bio. 
Il existe deux possibilités :

(24 mois), puis les animaux (6 mois). 

conversion pour les terres, l’ensemble des animaux existants et leur descendance 
dure alors 24 mois. Ces animaux doivent consommer au moins 50 % d’aliments 
autoproduits sur l’exploitation. Les stocks d’aliments non bio achetés doivent être 
écoulés dans le mois qui suit l’engagement

Comment vendre  
ma production ?

Les fermes ovines alsaciennes produisent  
essentiellement de la viande. La commercialisation 
est principalement réalisée en vente directe sous 

forme de colis, en demi-carcasse ou carcasse 
entière, avec transformation éventuelles.  

Les abattoirs agréés ovin en Alsace : 
- Abattoir du Haut-Rhin à Cernay (68) 

certifié en bio  
- Abattoir de Haguenau (67) 

L’exploitation doit engager en bio une surface suffisante pour épandre les effluents 
des ovins (afin de respecter un épandage maximum de 170 kg d’azote organique 
par hectare). 

soit pour 1 ha :

-  13 brebis ou béliers (> 6 mois)
-  40 agneaux/agnelles (< 6 mois)
-  28 agnelles (> 6 mois)
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Reproduction

Champs 
 - Les aliments récoltés la 1ère année sont appelés « C1 »
 - Les aliments récoltés au bout d’un an sont appelés « C2 »
 - les cultures semées après 24 mois sont récoltées en « biologique »

Bureau   
 les entrées/sorties d’animaux, les pertes et leurs causes, l’alimentation, 
 les traitements

Bâtiments d’élevage

2 par animal :

Maternité 
de préférence à d’autres laits naturels, liquide  

(agneau de < 1mois), coupe de queue, 

sous anesthésie ou analgésie

Engraissement 
 

à condition qu’ils aient accès à une aire 

inférieur à 3 mois  

Santé 
 

l’alimentation, le logement et la densité
 

 
prescription vétérinaire, mais limitée (sauf vaccins, traitements obligatoires 
et antiparasitaires) : 1/an  pour les agneaux viandes et 3/an pour  
les adultes et animaux de renouvellement

Achats d’animaux

 - Béliers
 - Brebis nullipares à hauteur de 20 % max du cheptel ovin adulte

Ventes des produits d’élevage 
en bio au bout de 6 mois de conversion minimum 

 
en même tant qu’elle

avant toute vente (48h par défaut)

Alimentation

 
en C1 autoproduits, 30% max d’aliments C2 achetés,  
100% d’aliments C2 autoproduit

Aire d’exercice 
2 

 par animal :

Pâturage 
 

ou la pollution
 

utilisation de produits interdits en bio sur les 3 dernières années,  
identification des animaux bio/non bio et séparation des produits animaux

Ovin adulte        2,5

Agneau        0,5

Pas de stimulants électriques / 
calmants allopathiques pour le transport

Ovin adulte           1,5

Agneau          0,35
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Compléments : 

 
ou de bien-être animal 

 
ou agricoles non traités :

 - Certification immédiate en l’absence de traitements chimiques les 3 dernières années

 - 12 mois si absence de traitements chimiques les 2 dernières années 

une dérogation à hauteur de 40 % max. du cheptel adulte pour une extension  
importante de l’élevage, lors du changement d’une race ou d’une nouvelle production

Cette fiche est issue de la synthèse de la réglementation biologique européenne, dans le respect  
de la Directive Nitrates : elle ne se substitue en aucun cas à la réglementation en vigueur. 
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Pour toute question :
pole.conversion@opaba.org
Tél : 03 89 24 45 35
Fax : 03 89 79 35 19


